








Les peuples indigènes et tribaux ont une culture, une façon de vivre, des

traditions et un droit coutumier qui leur sont propres. Malheureusement,

tout au long de l’histoire, le manque de respect à l’égard des cultures tri-

bales et indigènes a conduit à de nombreux conflits sociaux et bains de

sang. Aujourd’hui, la communauté internationale a accepté le principe

selon lequel les cultures, les façons de vivre, les traditions et le droit 

coutumier des peuples indigènes et tribaux sont précieux et ont besoin 

d’être respectés et protégés et que ces peuples devraient participer aux

processus décisionnels dans le pays où ils vivent. Les normes les plus

récentes de l’OIT sur cette question affirment ce principe et fournissent

un cadre permettant aux gouvernements, aux organisations des peuples

indigènes et tribaux ainsi qu’aux organisations non gouvernementales de

garantir le développement de ces peuples dans le respect total de leurs

besoins et de leurs souhaits.

Instruments pertinents de l’OIT

La convention (n° 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989 et

la convention (n° 107) relative aux populations aborigènes et tribales,
1957 qui l’a précédée sont les deux seuls traités internationaux portant

exclusivement sur les droits des peuples indigènes et tribaux. La conven-

tion n° 169, qui est considérée comme un instrument à jour portant révi-

sion de la convention n° 107, prévoit la consultation et la participation

des peuples indigènes et tribaux en ce qui concerne les politiques et 

programmes qui pourraient avoir une incidence sur eux. La convention

stipule qu’ils doivent jouir pleinement des droits fondamentaux et elle

prévoit des politiques de caractère général concernant ces peuples sur des

questions comme les coutumes et les traditions, les droits de propriété, 

l’utilisation des ressources naturelles de leurs terres traditionnelles, l’em-

ploi, la formation professionnelle, l’artisanat et les industries rurales, la

sécurité sociale et la santé, l’éducation, les contacts et la communication

par-delà les frontières. 
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Les droits des peuples indigènes et tribaux dans la pratique

Au fil des années, de nombreux pays ont adopté des législations ou amen-

dé celles qui existaient afin de mettre en œuvre la convention n° 169.

Plusieurs pays d’Amérique Latine, notamment la Bolivie, la Colombie, le

Mexique et le Pérou, ont reconnu dans leur Constitution le caractère mul-

tiethnique et multiculturel de leurs populations respectives. Plusieurs pays

ont également reconnu le droit coutumier en tant que source de droit.

Par exemple, la Constitution paraguayenne de 1992 prévoit le droit au

respect des pratiques coutumières aussi longtemps qu’elles ne vont pas à

l’encontre des droits fondamentaux qu’elle consacre. Certains pays ont

également pris des mesures pour garantir l’autonomie, la participation

et la consultation. Par exemple, la Norvège a créé en 1987 le Sameting,

un Parlement pour le peuple sami, doté d’un statut consultatif et de 

pouvoirs administratifs limités. Le Danemark a, pour sa part, mis en place

l’autorité chargée de la Loi d’autonomie du Groenland qui s’occupe de

nombreuses questions locales au profit des peuples inuit du Groenland ou

leur en laisse la gestion.

Le processus de paix au Guatemala et la convention n° 169

En 1987, le gouvernement guatémaltèque et les quatre groupes d’insurgés qui

composaient l’Unidad Revolucionaria Nacional Guatemalteca (URNG) ont

entamé de longues négociations de paix qui ont abouti en 1994 à la conclusion

d’un accord global sur les droits de l’homme. Par ailleurs, il était également 

convenu que des accords distincts seraient négociés sur plusieurs autres 

questions, notamment l’identité et les droits des peuples indigènes. Le 31 mars

1995, après six mois de négociations auxquelles l’OIT a prêté son concours, 

le gouvernement et l’URNG ont signé l’Accord relatif à l’identité et aux droits 

des peuples indigènes. Cet accord, qui couvre un large éventail de questions

comme l’éducation, la langue, les questions d’égalité entre hommes et femmes,

les cultures, les connaissances traditionnelles, les droits de propriété et le droit

coutumier, visait également à faciliter le processus de ratification de la 

convention n° 169. À l’issue de plusieurs projets d’assistance technique réalisés

par le BIT, le Guatemala a ratifié cette convention en 1996. Elle continue de jouer

un rôle important en garantissant l’existence pacifique des peuples indigènes 

et tribaux dans la région40.



Dans la plupart des cas, les normes internationales du travail ont une

valeur universelle et s’appliquent à tous les travailleurs et à toutes les

entreprises. Certaines normes mentionnées précédemment concernent des

industries spécifiques comme le travail à bord d’embarcations maritimes.

D’autres traitent de questions liées au travail dans des secteurs très spé-

cifiques de l’activité économique (plantations, hôtels, restaurants) ou

concernent un groupe précis de travailleurs (personnel infirmier, tra-

vailleurs à domicile). La question du travail décent pour les travailleurs

domestiques a été inscrite à l’ordre du jour de la Conférence internatio-

nale du travail en 2010 en vue d’élaborer des instruments normatifs, pos-

siblement sous forme d’une convention accompagnée d’une

recommandation, afin d’aider les mandants à adopter des politiques cohé-

rentes sur ce sujet.

Instruments pertinents de l’OIT

Convention (n° 110) sur les plantations, 1958, et son Protocole de
1982
Les plantations constituent toujours un secteur économique important

dans de nombreux pays en développement. Ces instruments concernent

le recrutement et l’embauche des travailleurs migrants et offrent une pro-

tection aux travailleurs des plantations du point de vue des contrats d’en-

gagement, des salaires, de la durée du travail, des soins médicaux, de la

protection de la maternité, des compensations en cas d’accident de travail,

de la liberté syndicale, de l’inspection du travail et du logement.

Convention (n° 149) sur le personnel infirmier, 1977
Comme les services médicaux se sont développés, le personnel infirmier

dans de nombreux pays est devenu inadéquat en nombre et en qualité. De

nombreux infirmiers et infirmières sont des travailleurs migrants qui sont

confrontés à des problèmes particuliers. La convention demande à tous

les États qui l’ont ratifiée de prendre les mesures nécessaires pour assu-

rer au personnel infirmier une éducation et une formation appropriées

ainsi que des conditions d’emploi et de travail, y compris des perspecti-

ves de carrière et une rémunération, qui soient propres à l’attirer et à le

retenir dans la profession. Les infirmiers et infirmières doivent bénéficier

de conditions au moins équivalentes à celles des autres travailleurs du

pays en ce qui concerne la durée du travail, le repos hebdomadaire, les

congés payés annuels, le congé-éducation, le congé de maternité, le congé

de maladie et la sécurité sociale.
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Convention (n° 172) sur les conditions de travail dans les hôtels et res-
taurants, 1991
Les secteurs de l’hôtellerie, des voyages et des loisirs emploient actuellement

3 pour cent du total de la main-d’œuvre mondiale41. Toutefois, ces travailleurs,

principalement des femmes et des jeunes, reçoivent des salaires d’au moins 20

pour cent inférieurs à ceux des travailleurs d’autres secteurs. Dans le but d’a-

méliorer les conditions de travail de ces personnes et de les rapprocher de

celles prévalant dans d’autres secteurs, la convention prévoit une durée du tra-

vail raisonnable et contient des dispositions sur les heures supplémentaires,

les périodes de repos et les congés annuels. Elle précise également que l’achat

et la vente des emplois dans les hôtels et les restaurants sont interdits.

Convention (n° 177) sur le travail à domicile, 1996
Les travailleurs à domicile, dont la majorité sont des femmes, constituent une

catégorie de travailleurs particulièrement vulnérables, généralement en raison

du caractère informel de leur statut et du manque de protection juridique à

leur égard, de leur isolement et de leur faible pouvoir de négociation. L’objectif

de la convention est de promouvoir l’égalité de traitement entre les travailleurs

à domicile et les autres travailleurs salariés, notamment en ce qui concerne la

liberté syndicale, la protection contre la discrimination, la sécurité et la santé

au travail, la rémunération, la sécurité sociale, l’accès à la formation, l’âge

minimum d’admission à l’emploi et la protection de la maternité.

Travail décent et travailleurs domestiques

Des millions de travailleurs domestiques, en majorité des femmes, se voient niés

la protection inhérente à un travail décent alors qu’ils contribuent à améliorer les

perspectives de carrière et le niveau de vie d’autres catégories de travailleurs. La

Conférence internationale du Travail a régulièrement attiré l’attention sur ce

traitement injuste, en citant des abus de droits fondamentaux de la personne au

travail, allant d’heures de travail excessives, de bas salaires et de protection

sociale inadéquate, jusqu’à des cas de harcèlement sexuel et de violences

physiques ou tout autres formes de violence. Des études menées par le BIT ainsi

que d’autres institutions ont révélé qu’une des causes principales de cette situa-

tion est le fait que dans de nombreux pays, les travailleurs domestiques ne sont

pas couverts par la législation du travail, et par conséquent, échappent au con-

trôle de l’inspection du travail, de la protection que peut offrir une organisation

de travailleurs ou de la réglementation imposée aux employeurs. Les tendances

les plus récentes montrent une augmentation des cas d’abus et indiquent que le

nombre de travailleurs domestiques devrait continuer d’augmenter au niveau

mondial. Des estimations prudentes font état de plus de 100 millions de tra-

vailleurs domestiques, ce qui fait de cette catégorie de travailleurs une des plus

importante du marché du travail, et ne bénéficiant pourtant d’aucune protection.
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«La Déclaration de 2008 sur la justice sociale pour une mondialisation
équitable est l’expression du caractère universel de l’Agenda du 
travail décent : tous les Membres de l’Organisation doivent mettre en
œuvre des politiques fondées sur les objectifs stratégiques, emploi, 
protection sociale, dialogue social et droits au travail. Parallèlement, 
elle met l’accent sur le fait que ces objectifs sont indissociables, 
interdépendants et se renforcent mutuellement, et elle veille à ce que 
les normes internationales du travail remplissent bien leur rôle dans 
la réalisation de l’ensemble de ces objectifs.»42

– Juan Somavia, Directeur général du BIT, 2008

Les normes internationales du travail sont étayées par un système de

contrôle unique au niveau international qui contribue à garantir que les

États appliquent les conventions qu’ils ratifient. L’OIT examine réguliè-

rement l’application des normes dans les États Membres et signale les

domaines dans lesquels il y aurait matière à amélioration. Si un problè-

me se pose concernant l’application des normes, l’OIT cherche à aider

les pays concernés par le biais du dialogue social et de l’assistance tech-

nique.
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Une fois qu’un État a ratifié une convention de l’OIT, il est tenu de pré-

senter périodiquement un rapport sur les mesures prises pour lui donner

effet. Tous les deux ans, les gouvernements sont tenus de présenter un

rapport expliquant les mesures qu’ils ont prises en droit et en pratique

pour appliquer l’une quelconque des huit conventions fondamentales et

des quatre conventions prioritaires qu’ils ont ratifiées; pour les autres

conventions, sauf celles qui ont été mises à l’écart (c’est-à-dire dont l’ap-

plication n’est plus contrôlée de façon régulière), ils doivent présenter un

rapport tous les cinq ans. Des rapports sur l’application de conventions

peuvent être demandés à des intervalles plus rapprochés. Les gouverne-

ments doivent communiquer un exemplaire de leur rapport aux organi-

sations d’employeurs et de travailleurs qui peuvent faire des commentaires

à ce sujet; ces organisations peuvent également envoyer directement au BIT

leurs commentaires sur l’application des conventions.

La Commission d’experts pour l’application 
des conventions et recommandations

La Commission d’experts a été créée en 1926 afin d’examiner les rap-

ports gouvernementaux, en nombre croissant, sur les conventions ratifiées.

Aujourd’hui, la commission est composée de 20 éminents juristes nom-

més par le Conseil d’administration pour une période de trois ans renou-

velable. Les experts viennent de différentes régions géographiques, de

divers systèmes juridiques et de différentes cultures. La Commission d’ex-

perts doit fournir une évaluation impartiale et technique de l’application

des normes internationales du travail.

La commission fait deux sortes de commentaires: des observations et des

demandes directes. Les observations contiennent les commentaires sur les

questions fondamentales que soulève l’application d’une convention par-

ticulière par un État. Ces observations sont publiées dans le rapport annuel

de la commission. Les demandes directes portent sur des questions plus

techniques ou contiennent des demandes d’éclaircissements. Elles ne sont

pas publiées dans le rapport mais sont communiquées directement aux

gouvernements concernés.43

Le rapport annuel publié par la Commission d’experts est constitué de

trois parties. La partie I comprend le rapport général qui contient 

les commentaires sur la façon dont les États Membres ont rempli leurs

obligations constitutionnelles. La partie II contient les observations sur

l’application des normes internationales du travail et la partie III une

étude d’ensemble (voir ci-après). 
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Procédure de contrôle régulier

La Commission de l’application des normes de la Conférence

Le rapport annuel de la Commission d’experts, adopté habituellement en décembre,

est présenté à la session suivante de la Conférence internationale du Travail en juin,

où il est examiné par la Commission de l’application des normes de la Conférence.

Cette commission, qui est une commission permanente de la Conférence, est composée

de délégués des gouvernements, des employeurs et des travailleurs. Elle examine le 

rapport à l’occasion de réunions tripartites et relève un certain nombre de points qui

feront l’objet d’un débat. Les gouvernements concernés par les commentaires sont

invités à répondre devant la Commission de la Conférence et à fournir des informa-

tions sur le point en question. Très souvent, la Commission de la Conférence formule

des conclusions invitant les gouvernements à prendre des mesures précises pour

apporter une solution à un problème ou à accepter des missions ou l’assistance 

technique du BIT. Les débats et les conclusions sur les cas examinés par la Commission

de la Conférence sont publiés dans son rapport. Les cas particulièrement préoccupants

sont mis en évidence dans des paragraphes spéciaux de ce rapport.
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L’impact du système de contrôle régulier

Depuis 1964, la Commission d’experts relève le nombre de cas de 

progrès à propos desquels elle a noté des changements en droit et en pra-

tique qui ont amélioré l’application d’une convention ratifiée. À ce jour,

plus de 2 600 cas de progrès ont été notés.

Ces dernières années, à la suite de commentaires qu’elle avait faits, la

commission a, entre autres, noté les changements suivants:

• Le Cameroun a abrogé la loi du 9 juillet 1973instituant le service nation-

al de participation au développement, qui permettait d’imposer des

travaux d’intérêt général aux citoyens âgés de 16 à 55 ans pendant vingt-

quatre mois, sous peine, en cas de refus, d’emprisonnement. Cette loi a

été abrogée par la loi n°2007/003 du 13 juillet 2007 instituant le service

civique national de participation au développement; la participation aux

travaux d’intérêt général se fait désormais sur une base volontaire. 

• Le Honduras a adopté le décret n°234-2005 du 28 septembre 2005, lequel

réforme le Code pénal. Les articles 148 et 149 interdisent le proxénétisme,

à savoir le recrutement et la soumission d’une personne à l’exploitation

sexuelle commerciale, ainsi que la traite internationale et la traite interne

de personnes à des fins d’exploitation commerciale. Ces deux disposi-

tions prévoient également des sanctions plus lourdes lorsque la victime est

âgée de moins de 18 ans. De plus, les articles 149-B et 149-D interdisent

l’utilisation d’enfants de moins de 18 ans dans des exhibitions ou des

spectacles publics ou privés de nature sexuelle et à la production de

matériel pornographique. En outre, l’article 149-E sanctionne le fait de

promouvoir, à l’échelle internationale et nationale, le pays comme desti-

nation touristique accessible pour l’exercice d’activités sexuelles. 

• L’Ukraine a adopté la loi sur l’égalité des droits et l’égalité des chances des

femmes et des hommes, loi qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2006.

Cette loi a pour objectif de garantir l’égalité entre hommes et femmes

dans tous les aspects de la société, y compris dans l’emploi, grâce à la

mise en œuvre de l’égalité des droits, l’élimination de la discrimination et

des actions concrètes visant à supprimer les inégalités entre hommes et

femmes. L’article 17 de cette loi prévoit l’égalité des droits aux hommes

et aux femmes dans le domaine de l’emploi, la promotion de l’emploi, le

développement de la main d’œuvre et la formation. 

• Maurice a modifié en décembre 2005 la loi sur la protection de l’enfant

de manière à inclure des dispositions interdisant toutes les formes de traite
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des enfants. L’article 13A(1) énonce que toute personne qui délibérément

et illégalement recrute, transporte, transfère ou héberge un enfant à des

fins d’exploitation commet une infraction et encourt au pénal une peine

d’emprisonnement d’un maximum de 15 ans. 

• La République Unie de Tanzanie a abrogé la loi sur les tribunaux du tra-

vail (n°41 de 1967) qui contenant des dispositions interdisant les grèves

non conformes à la procédure fixée dans la loi, dont la violation était

passible de peines de prison (comportant l’obligation de travailler). 

L’impact du système de contrôle régulier n’est pas seulement limité aux

cas de progrès. Chaque année, la Commission d’experts vérifie que les

États Membres ont rempli l’obligation qui leur incombe de soumettre les

instruments adoptés à leurs organes législatifs. Même si un État décide de

ne pas ratifier une convention, il peut choisir de mettre en conformité ses

textes de loi. Les États Membres étudient régulièrement les commentaires

que la Commission d’experts formule concernant l’application d’une con-

vention dans d’autres pays et ils peuvent modifier en conséquence leur pro-

pre législation et leurs pratiques afin d’éviter des problèmes similaires ou

encourager de bonnes pratiques. En ce qui concerne les conventions rat-

ifiées, la commission adresse souvent aux gouvernements des demandes

directes, qui ne sont pas publiées, dans lesquelles elle met en évidence les

problèmes qui semblent se poser à propos de l’application d’une norme,

laissant ainsi au pays concerné le temps de réagir et de résoudre les pro -

blèmes, avant que les commentaires ne soient publiés. La manière de fonc-

tionner de la Commission d’experts encourage le dialogue social en

demandant aux gouvernements qu’ils revoient l’application d’une norme

et qu’ils communiquent ces informations aux partenaires sociaux qui peu-

vent également transmettre des informations. Le dialogue social qui s’in-

staure peut aider à résoudre les problèmes et à empêcher que d’autres

n’apparaissent.

Les rapports de la Commission d’experts et de la Commission de l’applica-

tion des normes de la Conférence sont disponibles sur Internet et peuvent être

consultés par des millions de personnes. Les gouvernements et les partenaires

sociaux sont donc encore davantage encouragés à résoudre les problèmes

qui se posent dans l’application des normes afin d’éviter les commentaires

critiques de ces deux organes. À la demande des États Membres, le Bureau

international du Travail fournit une assistance technique importante pour

l’élaboration et la révision des législations nationales afin qu’elles soient con-

formes aux normes internationales du travail. Ainsi, les organes de contrôle

jouent également un rôle important en empêchant en amont que des prob-

lèmes relatifs à l’application des normes ne se posent.
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La procédure de réclamation est régie par les articles 24 et 25 de la

Constitution de l’OIT. Elle donne le droit aux organisations profession-

nelles d’employeurs ou de travailleurs de présenter au Conseil d’admi-

nistration du BIT une réclamation à l’encontre de tout État Membre qui,

à leur avis, «n’aurait pas assuré d’une manière satisfaisante l’exécution

d’une convention à laquelle il a adhéré». Un comité tripartite composé de

trois membres du Conseil d’administration pourra être créé afin d’exa-

miner la réclamation et la réponse du gouvernement. Le rapport que ce

comité soumet au Conseil d’administration précise les aspects juridiques

et pratiques du cas, évalue les informations présentées et conclut sous

forme de recommandations. Si la réponse du gouvernement ne paraît pas

satisfaisante, le Conseil d’administration a le droit de rendre publique la

réclamation reçue et la réponse donnée. Lorsqu’il s’agit d’une réclamation

concernant l’application des conventions nos 87 et 98, le Comité de la

liberté syndicale en est généralement saisi.

Qui peut déposer une réclamation?

Les organisations d’employeurs et de travailleurs, nationales ou internationales,

peuvent engager une procédure, appelée réclamation, conformément à l’article

24 de la Constitution. Les individus ne peuvent pas adresser de réclamation

directement au BIT mais ils peuvent transmettre les informations pertinentes à

leur organisation de travailleurs ou d’employeurs.
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La procédure de réclamation

Les réclamations dans la pratique
La Grèce a ratifié en 1955 la convention (n°81) sur l’inspection du tra-

vail, 1947. En 1994, ce pays a adopté une loi qui prévoyait de décentra-

liser l’inspection du travail et de la placer sous la responsabilité des

administrations préfectorales autonomes. La Fédération des associations

de fonctionnaires du Ministère grec du Travail (FAMIT) a présenté une

réclamation au BIT au motif que cette loi allait à l’encontre du principe

de la convention n° 81 selon lequel l’inspection du travail doit être pla-

cée sous la surveillance et le contrôle d’une autorité centrale. Le comité

tripartite créé pour examiner la réclamation est allé dans ce sens et a

demandé au gouvernement grec d’amender sa législation afin de la ren -

dre compatible avec la convention. En 1998, le gouvernement grec adop-

tait de nouvelles lois qui confiaient à nouveau l’inspection du travail à une

autorité centrale. La même année, la Commission d’experts félicitait le

gouvernement grec de sa diligence et de l’attention particulière qu’il avait

accordée aux recommandations faites par le comité tripartite.
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La procédure de plainte est régie par les articles 26 à 34 de la Constitution

de l’OIT, aux termes desquels une plainte contre un État Membre qui

n’appliquerait pas une convention qu’il a ratifiée peut être déposée par un

autre Membre qui a également ratifié cette convention, un délégué à la

Conférence ou le Conseil d’administration d’office. À la réception d’une

plainte, le Conseil d’administration a la possibilité de nommer une com-

mission d’enquête, composée de trois membres indépendants, qui a pour

mission de procéder à un examen approfondi de la plainte pour établir

les faits et formuler des recommandations quant aux mesures à prendre

pour résoudre les problèmes soulevés. La commission d’enquête est le

plus haut niveau d’investigation de l’OIT et elle est généralement consti-

tuée lorsqu’un État Membre est accusé de violations graves et répétées et

qu’il a refusé à plusieurs reprises d’y apporter une solution. À ce jour, 

12 commissions d’enquête ont été constituées, la plus récente fait suite à

une plainte en vertue de l’article 26 déposée contre le gouvernement du

Zimbabwe en novembre 2008.

Lorsqu’un pays refuse de donner suite aux recommandations d’une com-

mission d’enquête, le Conseil d’administration peut prendre des mesures

en vertu de l’article 33 de la Constitution de l’OIT. Cet article prévoit

que «si un Membre quelconque ne se conforme pas dans le délai prescrit

aux recommandations éventuellement contenues soit dans le rapport de

la commission d’enquête, soit dans la décision de la Cour internationale

de Justice, le Conseil d’administration pourra recommander à la

Conférence telle mesure qui lui paraîtra opportune pour assurer l’exécu-

tion de ces recommandations». L’article 33 a été utilisé pour la première

fois dans l’histoire de l’OIT en 2000, lorsque le Conseil d’administration

a demandé à la Conférence internationale du Travail de prendre des mesu-

res pour amener le Myanmar à mettre fin à l’utilisation du travail forcé.

En 1996, une plainte en vertu de l’article 26 de la Constitution avait été

déposée contre ce pays pour violation de la convention (n° 29) sur le tra-

vail forcé, 1930, et la commission d’enquête qui avait été nommée avait

constaté «une utilisation généralisée et systématique» du travail forcé

dans le pays.
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La procédure de plainte

Les plaintes dans la pratique
La Pologne a ratifié en 1957 la convention (n° 87) sur la liberté syndica-

le et la protection du droit syndical, 1948, ainsi que la convention (n°

98) sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949. Lorsque

la loi martiale a été déclarée en Pologne en 1981, le gouvernement a

suspendu les activités du syndicat Solidarność et arrêté ou renvoyé nom-

bre de ses dirigeants et membres. Après examen du cas par le Comité de

la liberté syndicale, des délégués à la Conférence internationale du Travail

ont déposé en 1982 une plainte contre la Pologne en vertu de l’article 26.

La commission d’enquête qui a été nommée a constaté de graves viola-

tions des deux conventions. Sur la base des conclusions de cette com-

mission, l’OIT et de nombreux pays et organisations ont poussé la Pologne

à trouver une solution et, en 1989, le gouvernement polonais a octroyé

un statut juridique à Solidarność. Pour Lech Walesa, responsable de

Solidarność à l’époque et plus tard Président de la Pologne, «la commis-

sion d’enquête nommée par l’OIT après l’imposition de la loi martiale

dans [son] pays a contribué de façon significative aux changements qui

ont amené la démocratie en Pologne»44. 
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Le Comité de la liberté syndicale

La liberté syndicale et la négociation collective font partie des principes

fondateurs de l’OIT. Immédiatement après l’adoption de la convention 

n° 87 sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical et de la

convention n° 98 sur le droit d’organisation et la négociation collective,

l’OIT est arrivée à la conclusion que ces principes devaient être soumis à une

autre procédure de contrôle pour garantir qu’ils seront aussi respectés

dans les pays qui n’ont pas ratifié les conventions pertinentes. C’est pour-

quoi en 1951, le Comité de la liberté syndicale a été institué afin d’exa-

miner les plaintes faisant état de violations des principes de la liberté

syndicale, même si l’État en cause n’a pas ratifié les conventions s’y rap-

portant. Les plaintes sont déposées par des organisations de travailleurs

ou d’employeurs contre un État Membre. Le Comité de la liberté syndi-

cale est institué au sein du Conseil d’administration. Il est composé d’un

président indépendant, de trois représentants des gouvernements, trois

représentants des employeurs et trois représentants des travailleurs. S’il

estime la plainte recevable, il établit les faits en instaurant un dialogue avec

le pays concerné. S’il conclut qu’il y eu violation des normes ou des prin-

cipes relatifs à la liberté syndicale, il prépare un rapport qu’il soumet au

Conseil d’administration et formule ses recommandations sur la façon

de remédier à la situation. Le gouvernement est ensuite invité à rendre

compte de la mise en œuvre de ces recommandations. Si le pays a ratifié

les instruments pertinents, la Commission d’experts peut être saisie des

aspects législatifs. Le comité peut également choisir de proposer une pro-

cédure de contacts directs au gouvernement concerné de façon à traiter

directement avec les responsables gouvernementaux et les partenaires

sociaux par le biais du dialogue. Depuis sa création il y a près de 60 ans,

le Comité de la liberté syndicale a examiné plus de 2 700 cas. Plus de 

60 pays sur les cinq continents ont pris des mesures à la suite de recom-

mandations qu’il a formulées et l’ont informé d’une évolution positive

de la situation en matière de liberté syndicale au cours des 25 dernières

années45.
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La procédure en matière de liberté syndicale

Le Comité de la liberté syndicale dans la pratique

En 1996, la Confédération internationale des syndicats libres (CISL) a

déposé une plainte contre le gouvernement indonésien pour violation des

droits syndicaux, y compris le refus d’accorder aux travailleurs le droit

de constituer les organisations de leur choix, l’ingérence constante des

pouvoirs publics, des militaires et des employeurs dans les activités syn-

dicales, les restrictions imposées en matière de négociation collective et de

grève, les allégations graves d’arrestation et de harcèlement de responsa-

bles syndicaux ainsi que la disparition et l’assassinat de travailleurs et de

syndicalistes. Parmi les nombreux syndicalistes détenus pendant cette

période, il y avait entre autres Dita Indah Sari, militante du Parti popu-

laire démocratique et présidente du Centre pour la lutte des travailleurs

indonésiens, et Muchtar Pakpahan, président du Syndicat indonésien du

progrès (SBSI). Par l’intermédiaire du Comité de la liberté syndicale, la

communauté internationale a exercé des pressions continues sur

l’Indonésie pour que les responsables syndicaux qui avaient été arrêtés en

raison de leurs activités syndicales soient libérés. En 1998, Muchtar

Pakpahan a été relâché, suivi un an plus tard par Dita Sari, qui a été

ensuite élue à l’unanimité présidente du Front national pour la lutte des

travailleurs indonésiens (FNPBI). L’engagement de l’Indonésie avec l’OIT

a marqué un tournant dans le domaine des droits liés au travail dans ce

pays. Depuis, l’Indonésie a pris des mesures significatives pour améliorer

la protection des droits syndicaux et a ratifié les huit conventions fonda-

mentales, ce qui fait d’elle l’une des quelques nations de la région Asie-

Pacifique à l’avoir fait46. Le cas de Dita Sari n’est pas unique. Au cours de

ces seules dix dernières années, plus de 2 000 syndicalistes dans le monde

ont été libérés à la suite d’un examen de leur cas par le Comité de la liber-

té syndicale.
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Etude d’ensemble (article 19)

Les normes internationales du travail sont des instruments universels

adoptés par la communauté internationale, qui reflètent des valeurs et

des principes communs concernant le travail. Les pays sont libres de rati-

fier ou de ne pas ratifier telle ou telle convention, mais l’OIT a estimé

qu’il était également important de suivre l’évolution de la situation dans

les pays qui n’avaient pas ratifié ses instruments. En vertu de l’article 19

de la Constitution de l’OIT, les États Membres sont tenus de faire rapport

à intervalles réguliers, à la demande du Conseil d’administration, sur les

mesures qu’ils ont prises pour donner suite aux dispositions de certaines

conventions ou recommandations, et d’indiquer tout obstacle qui a empê-

ché ou retardé la ratification d’une convention particulière.

Sur la base de l’article 19, la Commission d’experts pour l’application

des conventions et recommandations publie chaque année une étude d’en-

semble de la législation et de la pratique nationales des États Membres,

sur un thème choisi par le Conseil d’administration. Ces études d’en-

semble sont élaborées principalement sur la base des rapports envoyés

par les États Membres et des informations transmises par les organisations

d’employeurs et de travailleurs. Elles permettent à la Commission d’ex-

perts d’étudier l’impact des conventions et des recommandations, d’ana-

lyser les difficultés dont font état les gouvernements quant à leur

application et d’identifier les moyens de surmonter ces difficultés.

Les études d’ensemble les plus récentes portent notamment sur les thèmes

suivants:

• Égalité de rémunération (1986), égalité dans l’emploi et la profession

(1988, 1996)

• Liberté syndicale et négociation collective (1994)

• Travailleurs migrants (1999)

• Consultations tripartites (2000)

• Travail de nuit des femmes dans l’industrie (2001)

• Travail dans les ports (2002)

• Protection du salaire (2003)

• Promotion de l’emploi (2004)

• Durée du travail (2005)

• Inspection du travail (2006)

• Travail forcé (2007)

• Les clauses de travail dans les contrats publics (2008)

• Sécurité et santé au travail (2009)

• Instruments relatifs à l’emploi, à la lumière de la Déclaration de 2008 sur

la justice sociale pour une mondialisation équitable (à paraître en 2010)

• Instruments relatifs à la sécurité sociale à la lumière de la Déclaration de 2008

sur la justice sociale pour une mondialisation équitable (à paraître en 2011).
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Le BIT ne s’en tient pas au seul contrôle de l’application des conventions

ratifiées. Il fournit également une assistance technique sous diverses for-

mes dans le cadre de laquelle les fonctionnaires du Bureau ou d’autres

experts aident les pays à résoudre les problèmes qu’ils rencontrent dans

le domaine législatif ou dans la pratique pour assurer la conformité avec

les normes. L’assistance technique comprend des missions consultatives et

des missions de contacts directs qui permettent aux fonctionnaires du

BIT de rencontrer les responsables gouvernementaux pour discuter des

problèmes d’application des normes et trouver des solutions, de réaliser

des activités promotionnelles, notamment des séminaires et des ateliers

nationaux, dont l’objectif est d’accroître la sensibilisation aux normes, de

créer chez les parties prenantes nationales des capacités pour qu’elles 

utilisent ces instruments et de donner des avis techniques sur la manière

d’appliquer les normes au profit de tous. Le BIT fournit également une

aide pour l’élaboration de législations nationales conformes aux normes

de l’Organisation.
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Un réseau de spécialistes des normes internationales du travail 
dans le monde entier

Nombre de ces activités d’assistance technique sont menées par les spé-

cialistes des normes internationales du travail qui sont affectés dans les

bureaux de l’Organisation dans le monde. Ces spécialistes rencontrent

les responsables gouvernementaux, les organisations d’employeurs et de

travailleurs pour leur fournir une aide en ce qui concerne les questions qui

se posent dans la région, la ratification des nouvelles conventions, l’obli-

gation de communiquer des rapports, les solutions à apporter aux ques-

tions soulevées par les organes de contrôle et l’examen des projets de loi

pour garantir qu’ils sont conformes aux normes internationales du travail.

Des spécialistes des normes internationales du travail sont en poste dans

les régions suivantes :

Afrique: Addis-Abeba, Le Caire, Dakar, Harare, Yaoundé

Amériques: Lima, San José, Santiago 

Caraïbes: Port of Spain

États arabes: Beyrouth 

Asie de l’Est: Bangkok, Manille

Asie du Sud: New Delhi

Europe orientale et Asie centrale: Moscou

Centre international de formation de l’OIT

Le Centre international de formation de l’OIT, qui se trouve à Turin en

Italie, offre à des fonctionnaires gouvernementaux, des employeurs, des

travailleurs, des juristes, des juges et des enseignants en droit une forma-

tion dans le domaine des normes internationales du travail ainsi que des

cours spécialisés sur les normes du travail, l’amélioration de la producti-

vité et le développement des entreprises, les normes internationales du

travail et la mondialisation ainsi que sur les droits des femmes qui tra-

vaillent.
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En 1998, l’OIT a créé un instrument promotionnel spécifique pour ren-

forcer l’application des quatre principes et droits qu’elle estime fonda-

mentaux pour la justice sociale. En adoptant la Déclaration relative aux

principes et droits fondamentaux au travail et son suivi, les États Membres

de l’OIT reconnaissent qu’ils ont l’obligation, du seul fait de leur appar-

tenance à l’Organisation, d’œuvrer en vue de garantir certaines valeurs

fondamentales, à savoir la liberté d’association et la reconnaissance effec-

tive du droit de négociation collective, l’élimination de toute forme de

travail forcé ou obligatoire, l’abolition effective du travail des enfants et

l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession.

Cette obligation existe même si les pays n’ont pas encore pu ratifier les

huit conventions fondamentales qui affirment ces principes. Par ailleurs,

le BIT lui-même a l’obligation de fournir l’assistance nécessaire pour

atteindre ces objectifs.

Un mécanisme de suivi de la Déclaration a été également adopté au même

moment pour aider à définir les besoins qu’ont les États d’améliorer 

l’application des principes et droits susmentionnés. Les États Membres

sont tenus de présenter des rapports annuels concernant tous les droits

fondamentaux pour lesquels ils n’ont pas ratifié les conventions de l’OIT

correspondantes. Ces rapports sont examinés par le Conseil d’adminis-

tra tion qui est aidé par un groupe d’experts indépendants, dont les 

commentaires sont publiés dans l’introduction à l’examen des rapports

annuels. En outre, le Directeur général prépare chaque année un rapport

global sur l’une des quatre catégories de principes et droits fondamentaux,

dans lequel il analyse la situation dans le monde en ce qui concerne les

pays qui ont ratifié les conventions pertinentes et ceux qui ne l’ont pas

encore fait, afin de suggérer de nouvelles possibilités d’assistance tech-

nique. Ce rapport est soumis à la Conférence internationale du Travail et

il appartient ensuite au Conseil d’administration de décider des plans 

d’action à mettre en œuvre en matière de coopération technique pendant

la période quadriennale suivante. La Déclaration et son suivi ont pour

objectif de promouvoir les principes et droits énoncés par la Déclara-

tion et de faciliter la ratification des conventions fondamentales, par le 

dialogue et l’assistance technique. Ils n’ont pas pour but de créer une série

parallèle de normes, mais plutôt d’aider les États Membres à respecter

pleinement les principes et droits fondamentaux au travail, y compris à 

ratifier toutes les conventions fondamentales. Une fois cet objectif atteint,

tous les États Membres auront été amenés au sein du même système de

contrôle régulier pour ce qui est de ces instruments.
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Alors que l’incertitude règne largement dans le monde du travail sur lequel

pèsent la tourmente financière, le ralentissement économique, le chôma-

ge, l’informalité et le manque de protection sociale, en juin 2008, les gou-

vernements, les travailleurs et les employeurs de l’Organisation

internationale du Travail (OIT) ont adopté une Déclaration sur la justi-

ce sociale pour une mondialisation équitable qui a pour vocation de

renforcer la capacité de cette organisation tripartite à promouvoir

l’Agenda pour le travail décent et à répondre efficacement aux défis des

transformations du monde du travail dans la mondialisation. C’est le

troisième grand énoncé de principes et de politiques adopté par la

Conférence internationale du Travail depuis la Constitution de l’OIT de

1919. Elle s’inspire de la Déclaration de Philadelphie de 1944 et de la

Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au

travail de 1998. La Déclaration de 2008 est l’expression de la vision

contemporaine de la mission de l’OIT à l’ère de la mondialisation.

La Déclaration est l’expression du caractère universel de l’Agenda du

travail décent: tous les Membres de l’Organisation doivent mettre en

oeuvre des politiques fondées sur les objectifs stratégiques – emploi, pro-

tection sociale, dialogue social et droits au travail. Parallèlement, elle met

l’accent sur une démarche globale et intégrée en reconnaissant que ces

objectifs sont «indissociables, interdépendants et se renforcent mutuelle-

ment», et elle veille à ce que les normes internationales du travail rem-

plissent bien leur rôle dans la réalisation de l’ensemble de ces objectifs.
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La Déclaration souligne également le besoin de promouvoir la politique

normative en tant que pierre angulaire des activités de l’OIT en renfor-

çant sa pertinence pour le monde du travail, et s’assurer que les normes

remplissent bien leur rôle dans la réalisation des objectifs constitutionnels

de l’Organisation. La Déclaration précise également qu’il revient à chaque

État Membre, sous réserve des obligations internationales auxquelles il est

assujetti et des principes et droits fondamentaux au travail, de détermi-

ner comment réaliser les objectifs stratégiques, en tenant dûment comp-

te, entre autres, des principes et dispositions des normes internationales

du travail.

La Déclaration comprend un mécanisme de suivi pour garantir les moyens

par lesquels l’Organisation appuiera les efforts de ses Membres pour pro-

mouvoir l’Agenda pour le travail décent, dont notamment: l’examen des

pratiques institutionnelles et de la gouvernance de l’OIT; un système de

discussions récurrentes par la Conférence internationale du Travail pour

répondre aux réalités et aux besoins des Etats Membres et évaluer les

résultats des activités de l’OIT; l’examen par pays sur une base volontai-

re, une assistance technique et des services de conseil; le renforcement des

capacités de recherche, de collecte et de partage d’information.
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«Nous ne pouvons pas nous développer au détriment de la justice sociale.
Nous ne pouvons pas nous faire concurrence sans une base de principes
fondamentaux des droits de l’homme. Si cela est vrai à l’intérieur de notre
propre société, cela est vrai pour le monde dans son ensemble.»  
– Nelson Mandela, Président du Congrès national africain, 199447

Comme cette brochure a tenté de le démontrer, les normes internationa-

les du travail constituent des outils importants qui permettent à l’écono-

mie mondiale d’offrir des avantages et des opportunités à tous. De la

liberté syndicale à la sécurité sociale, de la lutte contre le travail des enfants

à la promotion de la formation professionnelle, les normes internationa-

les du travail sont garantes de conditions de travail décentes et dignes et

d’avantages économiques pour les pays et les entreprises. Le système de

contrôle assure que les pays respectent les obligations qui leur incombent

au titre des conventions qu’ils ont ratifiées et, d’une façon plus générale,

qu’ils respectent les obligations qui sont les leurs en vertu de la

Constitution de l’OIT.

Le système de normes internationales du travail continue de se dévelop-

per et de se renforcer pour répondre aux besoins actuels du monde. Il y

a eu de nombreux cas de progrès et d’évolutions positives auxquels le

système de normes internationales de travail a contribué mais il reste

encore beaucoup à faire. Si le système de normes internationales du tra-

vail est avant tout un outil au service des gouvernements, des organisa-

tions d’employeurs et de travailleurs, la population dans son ensemble a

également un rôle à jouer. Les individus, les organisations non gouver-

nementales, les entreprises et les activistes peuvent faire connaître le sys-

tème de normes internationales du travail, encourager les gouvernements

à ratifier les conventions et œuvrer avec les organisations d’employeurs

et de travailleurs compétentes pour identifier les problèmes qui se posent

dans l’application des normes. Le BIT espère que cette brochure fourni-

ra une ébauche d’introduction aux normes internationales du travail de

façon à donner non seulement aux mandants de l’OIT mais aussi à la

société tout entière les moyens d’utiliser ces puissants outils de dévelop-

pement.

On trouvera dans les pages suivantes un aperçu des documents les plus

importants sur les normes internationales du travail ainsi que d’autres

sources d’information.
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• Conventions et recommandations

• Constitution de l'OIT

• Rapport de la Commission d'experts pour l'application des conventions
et recommandations
Rapport annuel comprenant :

Rapport général: commentaires sur le respect par les États Membres de

leurs obligations en matière de rapport, cas de progrès et relation entre

les normes internationales du travail et le système multilatéral (Rapport

III (partie 1A))

Observations: commentaires sur l’application des conventions par les

États qui les ont ratifiées (Rapport III (partie 1A))

Étude d’ensemble: examen des législations et pratiques nationales dans

un domaine particulier, dans les États Membres ayant ratifié ou non les

conventions pertinentes (Rapport III (partie 1B))

Document d'information sur les ratifications et les activités normatives

(Rapport III (partie 2)).

• Rapport de la Commission de l'application des normes de la Conférence
Rapport comprenant:

Rapport général

Examen de cas individuels

Disponible sous forme de Compte rendu provisoire de la Conférence

internationale du Travail et publié séparément en tant que Compte rendu

des travaux de la Conférence internationale du Travail.

• Rapport du Comité de la liberté syndicale
Publié trois fois par an dans les documents du Conseil d'administration

et dans le Bulletin officiel du BIT.

• Rapports des comités créés pour examiner les réclamations (art. 24)
Publiés dans les documents du Conseil d'administration.

• Rapports des commissions d'enquête (art. 26)
Publiés dans les documents du Conseil d'administration et dans le Bulletin

officiel.

Tous les documents susmentionnés sont disponibles dans la base de don-

nées ILOLEX à l’adresse suivante:

http://www.ilo.org/ilolex/french/index.htm
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• Documents du Conseil d’administration, y compris les documents de la

Commission des questions juridiques et des normes internationales du

travail

Disponibles à l’adresse suivante:

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/gb/index.htm

• Documents de la Conférence internationale du Travail, y compris les rap-

ports préparatoires en vue de l’adoption des conventions et des recom-

mandations

Disponibles à l’adresse suivante:

http://www.ilo.org/public/french/standards/relm/ilc/index.htm

• Documents établis en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative
aux principes et droits fondamentaux au travail
Disponibles à l’adresse suivante: 

http://www.ilo.org/dyn/declaris/declarationweb.indexpage?varlanguage=F

R

Les documents du BIT sont aussi disponibles dans les bureaux extérieurs

et dans des bibliothèques dépositaires.

Choix de publications
Travaux généraux sur les normes internationales du travail

• Guide sur les normes internationales du travail (2008) - Donne un résumé

des Conventions et Recommandations de l’OIT par sujet.

• Les normes internationales du travail: un patrimoine pour l'avenir.
Mélanges en l'honneur de Nicolas Valticos - Collection d’articles

juridiques en l’honneur de l’ancien Directeur général adjoint du BIT,

Nicolaas Valticos (1918- 2003). 29 contributions sur les normes inter-

nationales du travail sont publiées dans leur langue d’origine: anglais,

espagnol et français 

• Droits fondamentaux au travail et normes internationales du travail –

Offre une description détaillée des conventions et de leurs principes ainsi

que des problèmes d’application.

• Les normes internationales du travail: une approche globale – Offre une

description détaillée du contenu de toutes les conventions et recomman-

dations de l’OIT. 

• Manuel sur les procédures en matière de conventions et recommanda-
tions internationales du travail - Ce manuel décrit les procédures en

vigueur dans l'Organisation internationale du Travail en matière d'adop-

tion et de mise en oeuvre des conventions et recommandations.
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• Manuel des Employeurs sur les activités normatives de l'OIT – Ce manuel

fournit des informations sur les activités normatives de l’OIT, en mettant

en lumière les questions qui présentent un intérêt particulier pour les

employeurs.

• Bibliothèque électronique sur les normes internationales du travail - ILSE
2009 CD-ROM (E/F/S) – Contient les principaux documents relatifs aux

normes internationales du travail.

Action normative et système de contrôle de l'OIT 

• La Commission d'experts pour l'application des conventions et recom-
mandations: dynamique et impact – Décrit la composition et le fonc-

tionnement de la commission d’experts et analyse les cas de progrès pour

les conventions fondamentales pour la période 1978-2003.

• La Commission d’experts pour l’application des conventions et recom-
mandations et les progrès des législations nationales - Revue interna-

tionale du Travail, vol. 145 (2006), n° 3 

• Le Comité de la liberté syndicale: quel impact depuis sa création? –

Explique le fonctionnement de cet organe de contrôle à travers une série

de cas de progrès recensés au cours des dernières décennies.

• Protecting Labour Rights as Human Rights: Present and Future of
International Supervision (proceedings) - Actes du colloque internation-

al à l’occasion du 80eme anniversaire de la Commission d’experts pour

l’application des conventions et recommandations, Genève, 24-25 novem-

bre 2006 (Articles en français, anglais et espagnol) 

• Gouvernance, Droit international et Responsabilité Sociétale des
Entreprises - Institut international d'études sociales et Organisation inter-

nationale du travail (2008) 

• Contrôle des normes internationales du travail et complémentarité des
systèmes nationaux et internationaux: récentes évolutions - Revue inter-

nationale du Travail, vol. 147 (2008), n° 4.
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Liberté syndicale 

• La liberté syndicale - Recueil de décisions et de principes du Comité de
la liberté syndicale du Conseil d’administration du BIT. Cinquième édi-
tioin (révisée), 2006 - Résume les décisions et principes du Comité de la

liberté syndicale jusqu’au 339ème rapport (novembre 2005). 

• Liberté syndicale et négociation collective - Etude d'ensemble des rap-
ports sur la convention (n° 87) sur la liberté syndicale et la protection du
droit syndical, 1948, et la convention (n° 98) sur le droit d'organisation
et de négociation collective, 1949

• La négociation collective. Normes de l'OIT et principes des organes de
contrôle

• Les principes de l'OIT sur le droit de grève. Examine les principes déve-
loppés par le Comité de la liberté syndicale relatifs au droit de grève, y
compris les garanties compensatoires lorsque le droit de grève est inter-
dit, ainsi que la protection contre les actes de représailles suite à une grève

• Guide pratique de la liberté syndicale: normes, principes et proce� dures de
l’Organisation internationale du Travail

• Droit syndical de l'OIT. Normes et procédures - Les principales disposi-

tions des conventions, recommandations et autres instruments de l'OIT

se rapportant à la liberté syndicale sont présentées dans cet ouvrage, qui

décrit en outre les mécanismes de contrôle mis en place pour en assurer

le respect. 

• Rapport I(B): Rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT
relative aux principes et droits fondamentaux au travail - Liberté d’as-

sociation: enseignements tirés de la pratique 

• Bibliothèque électronique sur la liberté syndicale et la négociation col-
lective. 2009 (E/F/S)

Gens de mers 

• Sécurité et santé dans les ports. Recueil de directives pratiques du BIT –

Le recueil mis à jour a pour objectif de regrouper de façon concise un

ensemble de recommandations fondées sur les bonnes pratiques à observ-

er dans cette branche d’activité 

• Directives pour les inspections des Etats du pavillon en vertu de la conven-
tion du travail maritime, 2006

• Directives pour les agents chargés du contrôle par l’Etat du port effectuant
des inspections en application de la convention du travail maritime, 2006
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• Compilation des instruments sur le travail maritime – Convention du tra-

vail maritime, 2006 Convention sur les pièces d'identité des gens de mer

(révisée), 2003. Convention et Recommandation sur le travail dans la

pêche, 2007. Cette nouvelle source de référence essentielle présente le

texte intégral de la convention du travail maritime, 2006, ainsi qu’un

ensemble de normes y étant relatives.

Coopération technique 

• Ame� lioration de l’impact des normes internationales du travail par l’in-
terme� diaire de la coope� ration technique : guide pratique - Formule des

conseils pratiques sur les points d’entrée stratégiques et des opportunités

de promotion et de mise en oeuvre des normes internationales du travail

par l’intermédiaire de la coopération technique. Il s’adresse au

Département des normes internationales du travail, c’est-à-dire au per-

sonnel du siège et aux experts travaillant sur le terrain.

Sécurité sociale 

• Des normes pour le XXIe siècle: Sécurité sociale - 

Commerce et droits des travailleurs 

• Accords de libre-échange et droits des travailleurs: évolution récente -

Revue internationale du Travail, vol. 145 (2006), n° 3 

• Commerce et emploi: un défi pour la recherche en matière de politique -

En faisant un tour d’horizon des travaux de recherche économique, la

présente étude donne une vue impartiale de ce que l’on peut dire – et avec

quel degré de fiabilité – au sujet des liens entre le commerce et l’emploi,

question souvent controversée dans les débats publics. 

Egalité entre hommes et femmes 

• Egalite� entre hommes et femmes et travail de� cent : Conventions et
Recommandations cle� s pour la promotion de l’e� galite�  entre hommes et
femmes - 
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Peuples indigènes et tribaux 

• Inclure les peuples indigènes dans les stratégies de réduction de la pauv-
reté - Guide de bonnes pratiques établi à partir des cas du Cambodge, du

Cameroun et du Népal 

• Eliminer la discrimination visant les peuples indigènes et tribaux dans
l’emploi et la profession - Guide relatif à la convention no 111 de l’OIT

Ressources sur Internet

APPLIS: base de données contenant des informations sur les ratifications,

les commentaires de la Commission d’experts et les obligations des États

en matière de rapport.

ILOLEX: base de données contenant les textes complets des conventions

et recommandations de l'OIT, les listes des ratifications, les commentai-

res de la Commission d'experts et du Comité de la liberté syndicale, l’exa-

men des cas par la Commission de la Conférence, les réclamations, 

les plaintes, les études d'ensemble et de nombreux autres documents. 

De nombreux documents sont disponibles en chinois, en russe et en arabe.

LIBSYND: base de données sur les cas de la liberté syndicale.

NATLEX: base de données bibliographiques mise à jour en permanence

sur les législations nationales sur le travail, la sécurité sociale et les droits

de l'homme, contenant plus de 65 000 références. Plus de 500 textes de

loi sont disponibles en texte intégral. Dans NATLEX, les notices biblio-

graphiques et les textes sont disponibles soit en anglais, soit en espagnol,

soit en français. En outre, depuis 2007, les profils par pays Natlex regrou-

pent des informations sur la législation nationale et l’application des nor-

mes internationales du travail sur un seul site. Disponible à l’adresse

suivante:

http//www.ilo.org/dyn/natlex/natlex_browse.home?p_lang=fr

Ces bases de données sont accessibles sur le site Internet des Normes

internationales du travail à l’adresse suivante : www.ilo.org/normes
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1 BIT: Une mondialisation juste: créer des opportunités pour tous, rapport de la

Commission mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, Genève, 2004, 

p. 161 
2 Rapport sur le Travail dans le monde 2008 : les inégalités de revenu à l’épreuve de 

la mondialisation financière, Institut internationale d’études sociales, BIT, Genève,

2008.
3 ibid.
4 Voir également le Rapport mondial sur les salaires 2008/2009 Salaire minimum 
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5 Banque mondiale: World Development Report 2005: a better investment climate 
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15 BIT: S’organiser pour plus de justice sociale, rapport global en vertu du suivi de la

Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, rapport

du Directeur général, Conférence internationale du Travail, 92ème session, Genève,
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Programme focal sur le dialogue social, la législation du travail et l’administration du

travail, 2003)
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Les conventions et recommandations de
l’Organisation internationale du Travail établissent
le cadre juridique international per mettant
d’assurer la justice sociale dans le contexte actuel
de la mondialisation de l’économie. Adoptées
par les représentants des gouvernements, des
employeurs et des travailleurs, les normes inter-
nationales du travail couvrent une large gamme de
sujets, y compris la liberté syndicale et la négociation
collective, le travail forcé, le travail des enfants,
l’égalité de chances et de traitement, les consulta-
tions tripartites, l’administration et l’inspection
du travail, la politique de l’emploi et la promotion
de l’emploi, l’orientation et la formation profession-
nelles, la sécurité de l’emploi, la politique sociale,
les salaires, le temps de travail, la sécurité et la santé
au travail, la sécurité sociale, la protection de la
maternité, les travailleurs migrants, les gens de mer,
les pêcheurs, les dockers, les peuples indigènes
et tribaux, et d’autres catégories spécifiques de
travailleurs. L’OIT dispose d’un système de contrôle
unique permettant d’assurer que les normes
internationales du travail sont appliquées.

Destinée à un large public, cette brochure révisée
offre une introduction aux normes internationales du
travail, examinant leur importance dans le contexte
actuel de la mondialisation de l’économie. Elle
précise les thèmes traités par les normes ainsi que
la manière dont leur application est assurée et
contrôlée. Enfin, elle contient des indications permet-
tant de trouver des informations complémentaires
sur les normes internationales du travail.
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